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ARTICLE PREMIER 
 

Dans le 1° de cet article, après les mots : « sans limitation de durée », insérer les mots : 

« à temps plein ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Ce nouveau contrat précaire, contrat « nouvelle embauche », ne doit pas favoriser 
l’extension du nombre d’emplois à temps partiel qui viendrait augmenter la masse des salariés 
pauvres déjà existante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


